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Pour mieux cibler vos besoins en formation, merci de prendre connaissances des formations 

programmées et de celles que nous envisageons d’organiser. 

Pour les formations dont les dates sont définies, un bulletin d’inscription vous sera adressé ultérieurement. 

Pour les formations dont les dates sont « à définir », le nombre de préinscrits déterminera l’organisation de la 

formation. (dates, lieu, tarif) 

 
 
 

 
 

 Formation aux Risques Electriques : 

 
 Préparation des Electriciens à l’Habilitation Electrique 

 Préparation des Non Electriciens à l’Habilitation Electrique 

 
ATTENTION nouvelles règles applicables au 1

er
 Juillet 2011, Formez-vous avant ! 

 

 V.G.P : 

 
Les Vérifications Générales Périodiques sont rendues obligatoires par le Code du Travail, pour les engins mobiles 

d’extraction, de terrassement, d’excavation, de forage du sol à conducteur porté et les machines à battre les 

palplanches TOUS LES 12 MOIS. 

 

Nous vous proposons de former un ou plusieurs salariés pour assurer le suivi de la conformité de vos machines. 

 

RAPPEL : Désormais lors d’une formation CACES sur vos engins l’organisme de formation exigera la 

vérification pour faire passer les tests. 

 

 CACES :  
 

 Engins de chantier : R372 catégorie 1 à 10 

 Grue à tour R377 

 Grues Mobiles R383 

 Chariot automoteurs de manutention à conducteur porte R389 

 Grues Auxiliaires de chargement des véhicules R390 

 Plates formes élévatrices mobiles de personnes R386 

Des conditions tarifaires particulières pourront être accordées en cas d’inscription multiples : Nous 

contacter au 05 65 20 42 27  

 

 Sauveteur Secouriste du Travail  

 
Savoir intervenir efficacement dans les toutes premières minutes après un accident, évite l'aggravation de l'état de 

la victime, autant que l'extension de l'accident à d'autres personnes. 

Pour cela, nous organisons des formations "Sauveteur Secouriste du Travail" qui vous permettront d'apprendre 

les gestes de premiers secours. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prévention/Sécurité 
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 Document Unique 

 
Vous manquez de temps pour finaliser et achever votre Document Unique et pour faire le point sur la 

réglementation ? En 3 demi-sessions !!  

 

Un conseiller OPPBTP s’engage à vos cotés, vous aide à organiser votre prévention, et à mettre à jour vos 

documents obligatoires  

 

Présence indispensable de tous les artisans et entreprises n’ayant pas encore de Document Unique.Il est obligatoire 

depuis le 5 novembre 2001; Attention aux Sanctions 

 

 Accessibilité : Intégrer la réglementation relative à l’accessibilité des constructions 
 

La Loi du 11 février 2005, qui a instauré le nouveau concept de l’accessibilité pour tous, a cinq ans d’existence. 

Elle a modifié et renforcé la règlementation existante pour placer l’accessibilité dans une logique d’ensemble. Son 

objectif est de mettre en cohérence les besoins des personnes handicapées et l’usage des bâtiments et des 

équipements pour tous. Il ne s’agit plus de construire selon les attentes des différents types de handicaps mais 

suivant l’usage et les besoins de chaque catégorie de personnes. 

A partir du 1
er
 janvier 2010, les établissements recevant du public, de la première à la cinquième catégorie, devront 

répondre aux exigences de l’accessibilité. 

Les lois s’appliquent aux ERP, aux bâtiments neufs, à la rénovation et à l’habitation individuelle. 

 

 

 

 
 

 FEEBat Module 1 

 
La rénovation énergétique des bâtiments est une opportunité exceptionnelle pour développer votre activité et 

préserver votre entreprise des aléas conjoncturels. L'énergie est de plus en plus chère et la part des dépenses des 

ménages consacrée à la consommation d'énergie s'alourdit. 

 

Les clients sont de plus en plus exigeants : très attentifs à la qualité des travaux réalisés, ils veulent être conseillés 

par un professionnel compétent, en amont de leur projet, pour disposer de plus de confort et réduire leurs charges. 

Ils attendent une prestation clé en main pour alléger leur facture énergétique. 

 

Alors faites avec eux la chasse au gaspi... lancez-vous sur ces marchés à forte valeur ajoutée. La rénovation 

énergétique représente un marché global de 20 à 25 milliards d'euros par an pour réduire la consommation 

moyenne d'énergie des bâtiments de 38 % à l'horizon 2020. 

 

La clé de votre réussite ? FEEBat, une formation spécialisée et adaptée 

Cette formation vous permettra de maîtriser : 

* l'offre globale, les technologies les plus efficaces et les interfaces entre corps d'état, 

* les outils d'évaluation des travaux d'économie pour mieux vendre vos prestations, et 

* de mettre en œuvre des produits et procédés d'amélioration énergétique des bâtiments. 

 

Le module de formation proposé est pris en charge à 95 % des dépenses engagées. 

 

 FEEBAT Offre d’amélioration énergétique globale 

  
Nouvelle version sur 3 jours : 

 Commercialiser une offre de travaux d’amélioration énergétique globale 

 S’organiser en toute sécurité juridique 

 Etre assuré en conséquence 

 

Pré Requis : Avoir suivi les modules 1 et 2 de FEEBAT et maîtriser un outil d’évaluation de l’amélioration énergétique 

des bâtiments existants 

 

Technique 
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Formation intégrée au dispositif FEEBAT (conditions de remboursement avantageuses) 

 

 

 Bâtiment Durable et Démarche BBC : 
 

« Lieu d’épanouissement et cœur de la vie familiale, la maison doit aujourd’hui proposer un niveau de confort 

élevé, favoriser la santé et le bien-être de ses occupants tout en minimisant les dépenses liées à l’énergie.  

Les consommateurs veulent des réponses pratiques et concrètes, des solutions raisonnables, techniquement et 

économiquement, qui leur permettent de mettre leurs préoccupations environnementales en conformité avec leur 

projet de construction » 

 
Cette formation vous donnera les clés pour répondre aux nouvelles attentes de vos clients. 

 
 

 Isolation Thermique par l’extérieur (3modules) 

 
 Enjeux de l’isolation thermique par l’extérieur (destiné aux chefs d’entreprise, artisans…) 

 Préparer, coordonner et évaluer un chantier ITE (destiné aux responsables de chantier expérimentés) 

 Réalisation et la mise en œuvre (destiné aux salariés expérimentés) 

 

 Formation technique en zinguerie 

 
Développer l'autonomie des personnes ayant une première expérience dans les métiers de la toiture et de la 

soudure pour la réalisation d'ouvrages d’étanchéité simples mis en œuvre lors d'opérations de couverture  

Permettre aux salariés d'assurer leur propre sécurité et celle de leur environnement lors de travaux en hauteur 

 Bétons décoratifs  

 
Technique très prisée par les Maîtres d’œuvre et les architectes, à l’issue de cette formation vous serez capable de 

mettre en œuvre les bétons quels qu’ils soient, formulés ou prêts à l’emploi, avec les différents aspects finitions et 

le traitement à la cire 

 

 

 

 

 

 
 Taille de pierre 

 Maçonnerie : pierre hourdée et pierre sèche 

 Lauzes  pierre : toiture, égouts, rives 

 Enduits et badigeons à la chaux 

 Enduits chanvre : technique de mise en œuvre 

 Techniques de la construction et visite de sites 

 

Différentes formules : (nombres de jours à définir) 

 Stages de découverte 

 Stages d’initiation 

 Stages de perfectionnement 

 

 Entrée en formation à partir d’Avril 2011. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Restauration du bâti ancien  
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 Paye  

 
Dans les entreprises du Bâtiment et des Travaux Publics, la feuille de paye est de plus en plus difficile à réaliser. 

Nous vous proposons une formation en 2 modules : 

 Module de 2 jours (dates à définir) : Initiation et Actualités de la Paye 

 Module de 1 journée : Rappel sur les principes du fonctionnement de la Paye animé par 3 juristes 

de la FFB 

 

 Bureautique : WORD/EXCEL 2003 ou 2007 : Initiation ou Perfectionnement 

 

 Comptabilité BTP: 2 Ateliers 

 

 Atelier n°1 : Les Ecritures comptables courantes et le suivi des comptes 

 Atelier n°2 : Les Travaux comptables de fin d’exercice 

 

 Points clés de la gestion : Analyser vos bilans et compte de résultat 

 

 Savoir évaluer la situation économique et financière d’une entreprise, 

 Comprendre et interpréter les documents comptables pour mieux dialoguer avec ses interlocuteurs  

 Connaître les ratios essentiels  

 

 

 

 

 
 Management de Proximité : Techniques et outils de management 

 
 Savoir gérer les situations quotidiennes de management, 

 Comprendre les ressorts de la motivation pour impliquer et responsabiliser son équipe 

 Connaître les outils pour traiter les tensions et les situations délicates 

 

 Mieux gérer son temps quand il est rare 

 
Prendre le temps de faire le point sur sa gestion du temps, repérer les faiblesses et les dangers d'une mauvaise 

organisation. Déterminer et mettre en œuvre des pratiques efficaces d'amélioration. Identifier ses priorités et ses 

projets importants 

 

 Maîtriser l’art et les techniques de la négociation 
 

Savoir mettre en œuvre des stratégies de négociation et de communication pour surmonter les situations difficiles 

lors de réunions ou commissions paritaires 

 

 Convaincre ses interlocuteurs : techniques et secret du succès 
 

Acquérir les fondamentaux de la communication persuasive. Savoir utiliser des outils de structuration de la parole 

préparée à la parole improvisée 

 

 Apprendre à gérer les conflits  (2 niveaux) 

 
Mieux gérer les conflits et désamorcer les situations difficiles. Adopter une 

communication efficace. Gérer son stress relationnel 
 

Gestion administrative et financière 

Organisation et Management 
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 Ecole Supérieur des Jeunes Dirigeants du Bâtiment 
 

Une formation pour apprendre à diriger une entreprise 

Vous souhaitez, reprendre une entreprise, seconder le chef d’entreprise, créer une entreprise ou une activité ou être 

accompagné dans vos premiers pas de dirigeant, le cursus « Entrepreneur du Bâtiment », organisé par la 

Profession pour des professionnels, est d’abord pratique et concret. 

Cette formation en alternance s’appuie sur des techniques éprouvées, des études de cas réels et des partages 

 d’expériences. Tous les outils du pilotage d’entreprise sont développés par des intervenants spécialistes du fonctionnement 

des entreprises du BTP.  

 

 16 semaines de formation pour réfléchir et définir un réel projet d’entreprise à court, moyen et long terme. 

 Le titre « Entrepreneur du Bâtiment » est homologué par l’Etat niveau 3 (bac+2). 

 Cette formation de proximité se déroule localement au sein des Fédérations du Bâtiment, avec la même équipe 
d’intervenants spécialistes. 
 

La prise en charge du FASAB couvre : 

 Les frais pédagogiques à hauteur de 14€ de l’heure soit un total de 8 400€. 

 Les salaires dans la limite de 14,40€/heure (en fonction du salaire du candidat) 

 Les déplacements dans la limite des indemnités de grands déplacements. 

 

La prise en charge du FAFCEA (candidat gérant non salarié ou conjointe) couvre : 

 Les frais pédagogiques à hauteur de 22€TTC de l’heure, soit 13 200€ TTC 

 

La prise en charge de l’OPCA Bâtiment couvre : 

 100% des frais pédagogiques soit 12 168€HT 

 Les salaires à hauteur de 6,25€ de l’heure 

 

Pour l’OPCA TP, consulter l’AREF 

 

 Cellule transmission 

 
 
La transmission d’une entreprise est une opération délicate qui nécessite une anticipation très en amont pour l’optimiser et pour 

préserver l’avenir de l’entreprise. 

Afin de mieux vous accompagner pour franchir ce cap délicat, la Fédération possède une CELLULE TRANSMISSION ; 

composée de juristes et de fiscalistes. 

Pour pouvoir organiser le déplacement de la cellule FFB dans notre département, nous avons besoin de fixer quatre rendez-vous 

durant cette journée 

Si vous êtes intéressé pour bénéficier de ces conseils spécialisés, merci de nous contacter rapidement au : 05 65 20 42 20  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Transmission/Reprise 
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Précisez  le nombre de stagiaire nous vous adresserons les programmes détaillés et les fiches d’inscriptions ultérieurement
 

Formations Dates/Jours Lieu 
Tarif 

Normal 
Tarif spécial 

adhérent 

N
o

m
b

re
 

d
e

 

s
ta

g
ia

ire
 

Habilitation Electrique personnel électricien* 17 et 18 mars FBTP46 468€HT 390€HT  

Habilitation Electrique personnel non elect. 1 jour FBTP46 300€HT 250€HT  

VGP à définir à définir à définir à définir  

SST 2 jours à définir 269€HT 225€HT  

Document Unique 3 heures (1
ère

 session)* 21 mars FBTP46  Gratuit  

Accessibilité 2 jours à définir 486€HT 405€HT  

FEEBat Module 1* 7 et 8 mars FBTP46 400€HT 400€HT  

FEEBat Module 4 Offre d’amélioration 10,11 et 17 mars TOULOUSE 600€HT 600€HT  

ITE Module 1 1 jour à définir 288€HT 240€HT  

ITE Module2 3 jours à définir 729€HT 608€HT  

ITE Module 3 5 jours à définir à définir à définir  

BBC* 17 et 18 février FBTP46 408€HT 340€HT  

Zinguerie* 16 au 20 mai TOULOUSE 1595€HT 1595€HT  

Bétons décoratifs  pour maçons 3 jours à définir 960€HT 800€HT  

Bétons décoratifs pour peintres 2 jours à définir 840€HT 700€HT  

Initiation et Actualité Paye  2 jours à définir à définir à définir  

Rappel principes fonctionnement de la Paye* 10 mai  FBTP46 180€HT 150€HT  

Comptabilité BTP Atelier n°1 à définir à définir 480€HT 400€HT  

Comptabilité BTP Atelier n°2 à définir à définir 480€HT 400€HT  

Points Clés de la Gestion 2 jours à définir 480€HT 400€HT  

Management de Proximité 3jours  à définir 840€HT 700€HT  

Mieux gérer son temps quand il est rare 1 jour à définir 120€HT 100€HT  

Maîtriser l’art et les techniques de négociation 1 jour à définir 120€HT 100€HT  

Convaincre ses interlocuteurs  1 jour à définir 120€HT 100€HT  

Apprendre à gérer les conflits 1 jour à définir 120€HT 100€HT  

ESJDB 16 semaines TOULOUSE 12 168€HT 12 168€HT  

 

Précisez le type de stage et  le nombre de stagiaire nous vous adresserons les programmes détaillés et les fiches 
d’inscriptions ultérieurement

 

Formations Découverte Initiation Perfectionnement Dates 
Tarif 

Normal 

Tarif 
Spécial 

adhérent 

N
o

m
b

re
 

d
e

 

s
ta

g
ia

ire
 

WORD 2003    à définir à définir à définir  

WORD 2007    à définir à définir à définir  

EXCEL 2003    à définir à définir à définir  

EXCEL 2007    à définir à définir à définir  

Taille de Pierre    à définir à définir à définir  

Maçonnerie : pierre hourdée    à définir à définir à définir  

Maçonnerie : pierre sèche    à définir à définir à définir  

Lauzes pierre    à définir à définir à définir  

Enduits chanvre    à définir à définir à définir  

Techniques de la construction    à définir à définir à définir  

* LA FICHE D’INSCRIPTION DEFINITIVE vous sera envoyée ultérieurement 

Entreprise 

 

Adresse 

CP Ville 

 


